
PRÉSENTATION DU CHAMP PROFESSIONNEL « HABITAT »

  Le champ professionnel « Habitat » couvre trois domaines d’activité :

� − la construction tournée plus particulièrement vers la réalisation du clos et du couvert 
de l’habitat,
� − l’aménagement, l’agencement et la finition de l’habitat,
� − les équipements techniques de l’habitat.

  Ce champ se caractérise par la diversité des activités, des métiers et des acteurs de l’acte de
construire. Il permet d’initier chez les élèves un socle de compétences communes à
l’ensemble des métiers de l’habitat.

  Les trois domaines du champ professionnel « Habitat » permettent de préparer les élèves à
l’entrée en formation qualifiante à des métiers offrant de multiples débouchés grâce à une
grande diversité de diplômes de niveau V.


